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DECRET NO 2OOB-377 DU24 JUIN 2OO8

Portant régime juridique d'emploi
des agents contractuels de l'Etat.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUË,
CHEF DE L,ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi no 90-032 du 11 décembre 1990 portant
Constitution de la République du Bénin ;
la loi nô 86-013 du 26 février 1986 portant statut
général des Agents Permanents de l'Etat et les lols
no 89-020 du 12 mai 1989, no 2004-27 du 31 janvier
2005 qui l'ont modifié et complété ;

la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour
Constitutionnelle des résultats définitifs de l'élection
présidentielle du 19 mars 2006 ;

le décret no 2007-540 du 02 novembre 2007 portant
composition du Gouvernement ;

le décret no 2006-408 du 10 août 2006 portant
attributions, organisation et fonctionnement du
Ministère du Travail et de la Fonction Publique ;

le décret no 163/PR/MFPTT du 26 mai 1967 portant
délégation de certains pouvoirs du Président de la
République au Ministre de la Fonction Publique en
matière d'administration des personnels de l'Etat ;

le décret no 97-562 du 11 novembre 1997 portant
conditions et modalités de prise en compte des
titulaires de diplômes d'enseignement général pour les
tests et concours de recrutement à la fonction
publique ;
le décret n" 2007-592 du 31 décembre 2007 porLant
régime juridique d'emploi des agents contractuels de
l'Etat ;

prôposition conjointe du Ministre du Travail et de la
Fonction Publique et du Ministre de l'Economie et des
Finances;

Sur
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DECRETE
TITRE 1.. :

Artic le 1"': Le présent décret a pour objet de fixer le régime d'emploi
des personnes autres que les agents permanents de l'Etat recrutees
pour occuper des emplois publics permanents ou non permanents dans
les services centraux ou déconcentrés des Administrations et
Institutions de l'Etat, des établissements publics à caractère social,
culturel, ad ministratif, scientifique.

Le recrutement de ces personnes est constaté par un contrat
écrit.

Sont exclus du champ d'application du présent décret :

- les personnes régies par la loi no 86-013 du 26 février 1986
portant Statut Général des Agents Permanents de l'Etat et les

textes qui l'ont modifiée ;

- les personnes régies par la loi no 98-004 du 27 janvier 1998
portant Code du Travail ;

- les personnes autres que les agents de l'Etat nommées par le
Gouvernement dans des fonctions politico-ad ministratives.

Article 2 : Les personnets objet de l'articte 1"' alinéa 1 sont dénommés
agents contractuels de l'Etat (ACE).

Articte 3 : L'Etat peut recourir à l'emploi d'agents contractuels dans
les cas suivants :

1- lorsqu'il n'existe pas de corps d'agents permanents de l'Etat
(APE) susceptibles d'assurer les fonctions correspondant au
profil des emplois publics à pourvoir ;

2- lorsqu'il y a nécessité de pourvoir à des emplois publics
permanents vacants de la fonction publique alors même que
les plans et programmes ne permettent pas le recrutement,
dans l'immédiat, d'agents permanents de l'Etat ;

3- lorsque les postulants aux emplois publics déclarés vacants,
bien qu'ayant les qual.ifications requises pour être nommés
agents permanents de l'Etat, sont frappés par la limite d'âge
de recrutement ;

DES DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE 1". :

DU CHAMP D,APPLICATION
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Article 5 :

4- lorsque les postulants aux emplois publics déclarés vacants,
bien qu'ayant les qualifications requises pour être nommés
agents permanents de l'Etat, ne jouissent pas de la
nationalité béninoise ;

5- lorsqu'il y a nécessité de pourvoir à des emplois publics
temporaires ;

6- lorsqu'il y a nécessité de pourvoir à des emplois comportant
un service à temps partiel.

Article 4: Les agents contractuels de l'Etat ne peuvent se prévaloir
pendant la durée de leur contrat de la qualité d'agent permanent de
l'Etat quelle que soit la nature de l'emploi occupé,

L'occupation par un agent contractuel d'un emploi permanent ne
lui confère aucun droit à titularisation dans un grade de la hiérarchie
des corps de la Fonction Publique régis par le statut général des agents
permanents de l'Etat, les textes qui l'ont modifié et leurs règlements
d'application.

CHAPITRE II :

DE LA CLASSIFICATION DES EMPLOIS

Les emplois susceptibles d'être occupés par les agents
contractuels de l'Etat sont répartls, en raison des niveaux de
recrutement ou de qualification, en quatre (04) catégories désignées
par les lettres A, B, C et D.

Article 6: Les catégories comprennent, chacune, trois échelles
désignées par les chiffres 1, 2 et 3.

Les échelles correspondent aux titres, diplômes ou niveaux de
qualification exigés des postulants aux différents emplois.

Article 7 : La catégorie A comprend les emplois de conception, de
direction ou de contrôle pour lesquels le niveau de recrutement ou de
qualification est celui du doctorat ou du diplôme de sortie du niveau 1
ou 2 d'une école ou d'un institut de formation de l'enseignement
supérieur, ou encore d'une maîtrise ou de tout autre diplôme
équivalent.

rticle I : La catégorie A comporte les échelles suivantes :

. échelle 1 : a) doctorat d'Etat, doctorat unique ou diplôme
équivalent ;

b) doctorat de 3è'" cycle ;
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c) diplôme du niveau 2 des écoles et instituts de
l'enseignement supérieur ou équivalent, diplôme
d'ingénieur, diplôme d'études supérieures
spécialisées (DESS), ou équivalent ;

échelle 2 : diplôme d'ingénieur des travaux ou équivalent ;

échelle 3 : diplôme du niveau 1 des écoles et instituts de
l'enseignemerrt supérieur, t-traîtrise ou équivalent'

rticleg:Lacaté gorie B comprend les
lesquels le niveau de recrutement ou d

Article 1O : La catégorie B comporte les échelles ci-après :

diplôme universitaire de technologie (DUT), du brevet de technicien
supérieur (BTS) du baccalauréat ou encore du BEPC après trois (03)
années de formation professionnelle dans une école agréée, ou de tout
autre diplôme équivalent.

emplois d'application Pour
e qualification est celui du

BTS, DUT ou encore diplôme universitaire d'études
scientifiques (DUES), diplôme universitaire d'études
littéraires (DUEL), diplôme universitaire d'études
juridiques générales (DUEIG), diplôme universitaire
d'études économiques générales (DUEEG) + une
(01) année de formation professionnelle ou
équivalent;

Baccalauréat plus un diplôme de qualification
professionnelle après un an de formation ou
équivalent ;

Baccalauréat, BEPC plus un diplôme de qualification

. échelle 1 :

. échelle 2 :

' échelle 3 :

Article 11 :

professionnelle après trois (03) ans de formation
ou équivalent.

La catégorie C comprend des emplois d'exécution
spécialisées pour lesquels le niveau de recrutement ou de qualification
est celui correspondant aux diplômes professionnels délivrés par des
écoles agréées formant sur la base du Brevet d'Etudes du Premier
Cycle (BEPC) après une (01) ou deux (02) années de formation
professionnelle, au Certificat d'Aptitude Professionnelle (CAP) ou aux
diplômes professionnels délivrés par des établissements agréés
formant sur la base du Certificat d'Etudes Primaires (CEP) ptus trois
(03) années de formation professionnelle, ou tout autre diplôme
reconnu équivalent.

Article 12 : La catégorie C comporte les échelles ci-dessous:
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. échelle 1 : BEPC plus un diplôme de qualification
professlonnelle après deux (2) ans de
formation ou équivalent ;

, échelle 2 : BEPC plus un diplôme de qualification
professionnelle après un (1) an de formation
ou équivalent ;

. échelle 3 : CAP (Certificat d'Aptitude Professionnelle), CEP
plus un diplôme de qualification professionnelle
après trois (3) ans de formation ou équivalent.

Article 13 : La catégorie D comprend les emplois d'exécution pour
lesquels le niveau de recrutement ou de qualification est celui
correspondant aux diplômes professionnels délivrés par les écoles
agréées formant sur la base du CEP après une (01) ou deux (02)
années de formation professionnelle, au permis de conduire ou tout
autre diplôme ou qualification équivalente.

Article 14 : La catégorie D comporte les échelles suivantes :

. échelle 1 : CEP plus un diplôme de qualification professionnelle
après deux (2) ans de formation ou équivalent ;
permis de conduire catégorie D ;

, échelle 2 : CEP plus un diplôme de qualification professionnelle
après un (1) an de formation ou équivalent;
permis de conduire catégorie C ;

. échelle 3 : Permis de conduire catégorie B ou équivalent.

PITRE II
DU RECRUTEMENT

Article 15 : Les postes à pourvoir en agents contractuels de l'Etat
sont déterminés par le ministre chargé de la fonction publique sur la
base des besoins exprimés par les ministères sectoriels et institutions
de l'Etat dans la limite des prévisions de la loi de finances.

Article 16 : Le recrutement des agents contractuels de l'Etat s'effectue
sur poste.

Article 17: Les personnes appelées à occuper les emplois d'agents
contracLuels visés par le présent décret sont recrutées sur titre, par
concours, sur test de sélection ou après sélection de dossier parmi les
titulaires de la qualification professionnelle exigée.

Les exigences attachées à certains emplois publics peuvent
conduire à la combinaison de ces modes de sélection.

)
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Toute procédure de recrutement doit respecter le
l'égal accès des citoyens aux emplois publics.

Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1 ci-dessus,
des diplômes de l'enseignement général peuvent être
occuper des emplols d'agents contractuels de l'Etat.

principe de

les titu Iaires
appetés à

Article 18 : Les diplômes visés à l'alinéa 4 de l'article 17 ci-dessus
sont admis en équivalence des diplômes de qualification professionnelle
comme su it :

- Maîtrise correspond au DUEL, DUES, DUEIG, DUEEG + 2 ans de

formation professionnelle diplômante ;

- Licence correspond au BTS, DUT;

- Baccalauréat de l'enseignement général correspond au BEPC +
un diplôme de qualification professionnelle obtenue après trois
(03) ans de formation ou équivalent ;

- BEPC correspond au CAP ou équivalent ;

- CEP correspond au Permis de conduire catégorie B ou
équivalent.

Articte 19: Nul ne peut être recruté en qualité d'agent contractuel de
l'Etat :

1. s'il n'est âgé de 18 ans au moins ;

2. s'il ne possède la nationalité béninoise ou s'il n'est détenteur
d'un permis de travail en ce qui concerne les expatriés ;

3. s'il ne remplit les conditions d'aptitude physique et mentale
exigées pour l'exercice de l'emploi public concerné ;

4. s'il n'est reconnu indemne de toute affection tuberculeuse,
cancéreuse, neryeuse, poliomyélitique ou lépreuse, ou s'il en
est définitivement guéri ;

5. s'il ne possède le niveau de formation ou de qualification
professionnelle requis pour l'emploi sotlicité ;

6. s'il ne jouit de ses droits civiques et s'il n'est de bonne
moralité ;

7. s'il n'a manifesté par écrit son accord relativement aux clauses
du contrat.

^ -ri -t 2 : Après proclamation des résultats, le ministre en charge de
la fonction publique procède à la mise à disposition des agents
contractuels.

o
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Article 21 : Les agents ainSi répartis doivent prendre service dans un

âZlaIO" roixante (OO) jours au maximum. Passé ce délai, ils sont

considérés comme démissionnaires et remplacés après mise en

demeure.

Artic le22:La procédure de signature de contrat est engagée après

prise de service.

Article 23 : Tout postulant à un emploi d'agent contractuel de,l'Etat
àEflreGnt"t, lors de son engagement, un dossier en double

exemplaire comprenant les pièces suivantes :

1. une demande d'emPloi ;

2. une fiche de renseignements dûment remplie et signée ;

3. un extrait d,acte de naissance ou toute autre pièce en tenant
lieu ;

4.uncertificatdenationalitéouUnpermisdetravailencequi
concerne les exPatriés ;

5. un ceÉiflcat de visite et de contre visite médicale délivré par

des médecins agréés par l,Etat et indiquant que l,intéressé est

apte à l,exercicà de l,emploi public auquel il postule et indemne

detouteaffectiontuberculeuse,cancéreuse,nerveuse/
poliomyélitique ou lépreuse ou en est définitivement guéri ;

6.unecopiecertifiéeconformedudiplômeet/oudutitreexigé;
T.unextraitdecasierjudiciairedatantdemoinsdetrois(3)

mois ;

8. deux (2) Photos d'identlté,

TIT EII
DU CONTRAT DE TRAVAIL

CHAP ITRE 1.. :

DE LA CONCLUSION DU CONTRAT DE TRAVAIL

AE!s!e--24 : Le recrutement de l'agent contractuel de l'Etat esL

l.*toiuti* par un contrat administratif soumis au régime de droit public.

Article 25 : Le conLrat de travail est établi, en quatre (04) exemplaires
par re ministre en charge de la fonction publlque et transmis au

candidat au recrutement.

Ce dernier retourne le contrat dûment signé par lui, par la même

voie eL dans un délai de sept (07) jours:'

'l



ArticIe 26 : Le contrat de travail est cosigné par le ministre en charge

de la fonction publique et Ie ministre en charge des finances

un exemplaire du contrat est adressé au Ministre en charge des

Finances, en m'ême temps qu'au service utilisateur et à l'agent'

Artic le 27 '. Le contrat de travail doit, entre autres, faire mention :

des parties contractantes ;

de la nature et de la durée du contrat ;

de la structure dans laquelle l'agent contractuel est appelé à

servir ;

de l'emPloi Public à exercer ;

de la durée de la Période d'essai ;

du classement catégoriel ;

des éléments de la rémunération ;

de la durée des congés annuels ;

des avantages sociaux (assurance, santé vieillesse etc') ;

du régime juridique applicable au contrat ;

de la juridiction compétente en cas de litige'

CHAP ITRE I I:
DE LA PERIODE D'ESSAI

l\rtic le29:La période d'essai peut être renouvelée une fois au cas où

1

2

3

)

4.
tr

6.

7.

8.

o

10.

11.

Article 28 : Tout agent contractuel de l'Etat nouvellement recruté est

r*,rlt a une périodê d'essai dont la durée est fixée comme suit :

- six (06) mois pour les agents relevant des catégories A et B ;

- trois (03) mois pour les agents relevant des catégories C et D'

La durée de la période d'essai correspond à la durée du préavis

en cas de rupture du contrat de travail visé à l'article 42 ci-dessous.

l'essai ne se révèlerait pas concluant.

L'appréciation d,une période d'essai concluante est faite suivant

les critères de connaissanie professionnelle, de culture générate, de

l'efficacité, du sens du service public, de.l'assiduité, du soln, de la
ponctualitâ et de la rapidité dans l'exécution des tâches' Cette

âppréciation fait l'objet d'un rapport par Ie supérieur hiérarchique direct

de l'agent.

ô

É



e

)

Artic e3O La décision de renouveler la durée de l'essai doit être
l'Etat avant la fin de la période initialenotifiée à I'agent contractuel de

dans les délais ci-aPrès :

- trente (30) jours pour les agents relevant des catégories A et B ;

- quinze (15) jours pour les agents relevant des catégories C et D'

Passé ces délais, i'essai est réputé concluant'

Au cas où l,essai ne serait pas concluant, le ministre en charge de

la fonction publique adresse à l'agent contractuel, sur rapport de

l'autorité utilisatrice, une lettre de non confirmation :

- trente (30) jours avant l'expiration de la période d'essai pour les

agents relevant des catégories A et B ;

- quinze (15) jours avant l'expiration de la période d'essai pour

les agents relevant des catégories C et D'

Article 31 : Pendant la périOde d'essai, l'agent contractuel tout
;ffi;rEtat peut, à tout moment, se délier librement du contrat de

travail, pa. rin-',pi" notification au cocontractant, sans préavis ni

iÀà"rnâitè particulière et sans qu'il ait besoin de justifier sa décision.

Le salaire de présence et l'indemnité de congé correspondant sont

dus à l'agent contractuel au prorata temporis'

CHAPITRE III :

DE LA SUSPENSION DU CONTRAT DE TRAVAIL

Article 32 : Le contrat de l'agent contractuel de l'Etat est suspendu

dans les cas suivants :

1. pendant la période d'indisponibilité de l'agent contractuel
résultant d'un accident du travail ou d'une maladie
professionnelle jusqu'à la consolidation de la blessure ou la
guérison de la maladie ;

2. pendant le repos de la femme agent contractuel de I'Etat en

état de grossesse;

3. pendant la détention préventive de l'agent contractuel
iorsqu'une faute professionnelle n'est pas à la base de ladite
détention ;

4. pendant la durée du congé payé, des autorisations spéciales et
des congés excePtionnels ;

o



5. pen(lant l,absence de l.agent contractt'e| en cas de maladie- 
àÀ..nt constatée pa. urrhédecin agréé, clans la timite de six

(6) mois pour une année civile ;

6. la force majeure : la durée maximum de suspension du contrat

est de trois (3) mois ;

7. pendant la durée d'une mise à pied sans solde infligée à

l'agent contractuel ;

8. pendant l'exercice par l'agent contractuel d'un mandat

régulier,politiqueousyndical,incompatibleavecl'exercice
Oiün emplài public ou d'uÂe activité professionnelle rémunérée ;

9, pendant la durée d'une grève déclenchée conformément à la
procédure légale.

Article 33: Ne sont pas considérées comme temps de service pour la

EEt"t*inution du droit aux congés payés, les périodes de suspension

visées aux points 3,6,7 et B de l'article 32 ci-dessus'

Les périodes de suspension visées aux points 7' 2' 4 et 5 donnent

droit à réàunération selon la réglementation en vigueur'

CHAPIT REIV:
DE LA FIN DU CONTRAT DE TRAVAIL

Artic le 34 : La cessation définitive des fonctions entraînant la perte de

la qualité d'agent contractuel de l'Etat résulte :

- de l'arrivée à terme de l'objet du contrat ;

- de la rupture du contrat de travail ;

- de la démission ;

- de la révocation ;

- de l'admission à la retraite ;

- du décès de l'agent contractuel.

Article 35: La rupture du contrat de travail peut intervenir dans les

cas ci-après :

1. accord des Parties ;

2. inaptitude physique et/ou mentale de l'agent contractuel ;

3. faute grave commise par t'agent contractuel ;

4. force majeu re.
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Article 43:
u nilatéraleme
ou pour tout
correspondant à :

- trois (03) mois de salaire catégoriel s'il a une ancienneté de

service de moins de cinq (05) ans ;

- six (06) mois de salaire catégoriel s'il a une ancienneté de

service comprise entre cinq (05) et dix (10) ans ;

- neuf (09) mois de salaire catégoriel s'il a une ancienneté de

service supérieure à dix (10) ans.

Artic le 36 : Dans le cas d'un accord des parties, la rupture du contrat

doit être constatée Par écrit.

A icle 37 La rupture du contrat Pour inaPti tude physique et/ou

mentale dû ment constatée par le Conseil de Santé intervient lorsque

l'agent con tractuel, après épuisement du détai de congé de maladie

n'est pas reconnu apte à reprendre son service'

Article 3B : La rupture du contrat pour faltte grave intervient dans les

.ar-pr&G à l'arLicle 82 du présent décret'

Article3g:Laruptureducontratpourcasdeforcemajeurenepeut
ilffi*ir. qr'après le délai de suspenslon de conl-rat fixé à l'article 32

point 6 du Présent décret.

Article 4O : Outre les cas évoqués à l'article 35 ci-dessus, la rupture

du contrat peut survenir unilatéralement soit du fait de l'Administration

soit du fait de l'agent contractuel de l'Etat'

Artic le41 :Laru pture unilatérale par l'Etat du contrat de travail peut

intervenir:
1. en cas de suPPression de Poste ;

2. pour touL autre motif réel et sérieux'

En cas de conflit, l'appréciation est laissée à la compétence de la
juridiction administrative-

Articte 42 : Lorsque l'Etat décide d'une rupture unilatérale du contrat

Gîraraif , if doit eà faire notification à l'agent contractuel en respectant

les délais ci-aPrès :

1. six (06) mois pour les agents relevant des catégories A et B ;

2. trois (03) mois pour les agents relevant des catégories C et D'

Le respecL de ces délais de préavis n'est pas obligatoire en cas de

rupture pour faute grave.

L'agent contractuel de l'Etat dont le contrat de travail est

nt iompu par l'Etat, pour cause de suppression de poste

autre'cas de force majeure, bénéficie d'une indemnité

l1
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L'intéressé bénéficie d'une retraite proportionnelle s'il a accomp[î

au moins quinze (15) ans de service.

Article 44 : Lorsque l'agent contractuel de l'Etat décide d'une rupture
unilatérale du contrat dà travail, il doit en faire notification à l'Etat en

respectant un délai fixé comme suit :

- six (06) mois pour les agents relevant des catégories A et B ;

- trois (03) mois pour les agents relevant des catégories C et D'

,Article 45 : Dans un délai de quinze (15) jours suivant la réception de

la déi,s'rcn de rupture unilatérale du contrat par l'agent contractuel de

l,Etat, le ministre en charge de la fonction publique notifie à celui-ci son

acceptation par voie officielle en lui rappelant ses obligations lé9ales et
contractuelles.

passés les délais fixés à l'article 44 ci-dessus, l'agent contractuel
qui n,a reçu aucune réponse à la notification de sa décision de rupture
unilatérale du contrat de travail, peut cesser l'exercice de son emploi'

Article 46: La démission ne peut résulter que d'une demande écrite
â-" fug"1lt .ontractuel de l'Etat marquant sa volonté non équivoque de

quitter le cadre de son administration ou service'

Elle n'a d'effet qu'autant qu'elle est acceptée par l'Etat et cette
acceptation la rend irrévocable,

acceptée ou refusée Par l'Etat.

La démission prend effet pour compter de la date fixée par l'acte
d'acceptation ou en cas de silence de l'autorité compétente, quatre
(04) mois à partir de la date de réception de la demande de démission.

L'agent contractuel de l'Etat qui cesse ses fonctions :

- malgré l'opposition de l'Administration ;

- avant l'accepLation expresse ou tacite de sa démlssion ;

- ou avant la date fixée par l'autorité utilisatrice ;

est en situation d'abandon de poste et traité comme tel.

L'acceptation de la démission ne fait pas obstacle, le cas échéant,
à l,exercice de l,action disciplinaire, en raison des faits qui n'auraient
été révélés à l'Administration qu'après cette acceptation.

Article 48 : L'agent contractuel de t'Etat ne peut être maintenu en

ronctio.re,J-delà de la limite d'âge de son emploi ; il est alors admis à
la re!raite.

Article 47 : La demande de démission formulée par l'agent doit être

l2
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Le régime des limites d'âge est fixé par la loi'

Les conditions d'âge et d'ancienneté de service auxquelles les

aoents oeuvent être adniis sur leur demande à la retraite avant d'avoir

"Ëü,ii 
i. iin1iià ï;alà àu leur emploi, sonr fixées par leur résime de

pensron.

TITREIII:
ES N IO D

CH PITRE 1

Artic le 5O ; L'activité est la Positi
effectivement l'emploi public pour
à la disposition d'une administratio

CH PITREII

(03) mois.

Le droit au
l'ouverture du droit.
A icle 52 LeS
permission sPéc
dans les conditio

on de l'agent contractuel qui exerce
lequel il a été recruté ou qui est mis
n ou d'une institution Publique.

T I
Gr.

DES POSITIONS

Artic le 49 : Pendant la durée de son contrat, l,agent contractuel de

l'Etat est en Position d'activite.

Nonobstant les dispositions de l'article 32 ci-dessus' est

eguf"rént-.onriOe.e .omàu étant en activité l'agent contractuel en

pË.iu"" aà ionge unn*l, de congé de maladie, de congé de maternité'

de congé exce[tionnel, â'autorisation spéciale d'absence ou de stage

àu forriation professionnelle, de recyclage et/ou de perfectionnement

organisé Par l'Etat'

DES CONGES, DES AUTORISATIONS SPECIALES ET

DES PERMISSIONS D,ABSENCE

Article 51 : L,agent contractuel de l,Etat en activité bénéficie d,un

;.sé ."*el de trente (30) jours consécutifs avec traitement ou

salalre pour douze (12) mois de services accomplis'

Les congés peuvent se cumuler exceptionnellement jusqu'à trois

congé 5C prescrit Par trois ans à comPter de

agents contractuels de l'Etat peuvent bénéficier d'une

ialé avec traitement pour des événements familiaux
ns ci-après :

- en cas de décès ou de maladie grave du conjoint, d'un

ascendantoud'undescendantenlignedirecte:trois(03)
journées :

- en cas de mariage de l'agent : trois (03) journées ;

- en cas de mariage d'un ànfant de l'agent : deux (02) journées ;

IJ



ô

JJ

- en cas de naissance survenue au foyer de l'agent : trois (03)
journées.

Les autorisations spéciales d'absence pour événements familiaux
se prescrivent dans les trente (30) jours qui suivent l'événement.

Dans une limite maximum de dix (10) jours par an, ces
permissions ainsi que les délais de route, s'il en est éventuellement
àccordé, n'entrent pas en compte dans le calcul du congé annuel.

CHAPITRE III :

DES OBLIGATIONS DE L'AGENT CONTRACTUEL DE L,ETAT

Article 53 : Tout agent contractuel de l'Etat est tenu d'obéir aux
ordres Individuels ou généraux donnés dans le cadre du service, par les

supérieurs hiérarchiques. Les supérieurs hiérarchiques ont l'obligation
de respecter les lois et règlements en vigueur vis-à-vis de l'agent.

L'agent contractuel de l'Etat doit faire preuve de discipline, de
conscience professionnelle, de loyauté et de bonne conduite'

Il est par ailleurs lié par les obligations de neutralité, de réserve
et de dignité.

Artic le54:
emploi, être

Il doit constamment tenir compte du respect de la dignité de la
personne humaine.

Article 55 : L'agent contractuel de l'Etat est lié par l'obligation de

L'agent contractuel de l'Etat doit, dans l'exercice de son
particulièrement prévenant et courtois à l'égard du public.

discrétion professionnelle pour ce qui concerne les faits et i

dont il a connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de I

nformations
'exercice de

l
son emploi.

Il doit s'abstenir de livrer tout renseignement susceptible de nuire
à lAdministration.

Article 56 : Tout détournement, toute soustraction de pièces ou de
documents de service sont formellement interdits. II en est de m eme
de leur communication et/ou de leur reproduction, à moins qu'elles ne
soient exécutées pour des raisons de service et dans les formes
prescrites par les textes en vigueur.

Article 57 : Sauf sti pu lation contraire insérée dans le contrat de travail
lAutorité compétente, il estou autorisation particulière écrite de

interdit à l'agent contractuel de l'Etat :

. d'exercer, même en dehors de son temps de travail,
notamment pendant les congés annuels, toute activité privée
lucrative susceptible de nuire à la bonne exécution des tâches
convenus avec l'Administration ;

l4
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. d'user de sa position professionnelle pour utiliser les moyens de
l'Administration à des fins personnelles ;

. de recevoir, dans l'exercice de son emploi, des instructions
autres que celles de ses supérieurs hiérarchiques ;

. de posséder un intérêt direct ou indirect avec un tiers en
relation contractuelle ou de service avec l'administration auprès
de laquelle il est affecté.

CHAPITRE IV :

DES LIBERTES DE L'AGENT CONTRITCTUEL DE L,ETAT

Artic le 58 : L'Etat reconnaît à l'agent contractuel de l'Etat, la liberté
d'opinion, la liberté d'agir et le droit syndical.

Le droit de grève est également reconnu à l'agent contractuel de
l'Etat. Ce droit s'exerce dans le cadre défini par la loi.

CHAPITRE V :

DE LA REMUNERATION ET DES AVANTAGES SOCIAUX

Article 59 : A conditions égales de qualification professionnelle et de
travail, le salaire est égal pour les agents contractuels de l'Etat quels
que soient leur âge, leur confession, leur origine, leur sexe et leur
statut, dans les conditions prévues par le présent décret.

Artic le 6o : La rémunération de l'agent contractuel de l'Etat se
compose du salaire catégoriel et des accessoires soumis à retenue pour
pension.

Elle est payée au mois, après service fait.

Article 61 : Les salaires catégoriels applicables aux agents
conLractuels de l'Etat sont fixés en fonction des catégories et échelles
prévues aux articles 5 à 14 ci-dessus conformément à la grille en
annexe.

Article 62 : Les salaires des agents contractuels font l'objet dune
augmentation par période de deux (02) ans.

Cette augmentation est subordonnée à une évaluation
satisfaisante et correspondant à une note moyenne de treize (13) sur
vingt (20) sur la période des deux (02) ans en application de l'article
74 ci-dessous. Elle est constatée par avenant.

Article 63 : Les agents contractuels de l'Etat bénéficient de la
revalorisation des salaires, primes et/ou indemnités en cas de mesures
nationales d'augmentation prises à cet effet en faveur des agents
permanents de l'Etat.
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Article64:L'agentcontractueldel'EtatestaffiliéàlaCaisse
[àtionate de Sécurité Sociale (CNSS)'

Article 65: Les cotisations dues à ladite caisse sont assises sur

i,**rbl" des rémunérations perçues par l'agent contractuel de l'Etat,

y compris les indemnités et primes'

Article 66 : L'agent contractuel de l'Etat bénéficie des accessoires du

salaire et avantages en nature dans les mêmes conditions et selon les

*enî", modalitéJqu" llug"nt permanent de l'Etat du secteur concerné'

Article 67 : Les modalités de rémunération des agents contractuels de

fftat -r,t ptécisées dans leur contrat lors de sa conclusion'

La liquidation et le paiement des rémunérations

contractuel de l'Etat s'effectuent conformément aux

ac.lmirristratifs et financiers en vigueur'

Article6S;L,agentcontractueldel,Etatenactivitéouàlaretraite
bénéficiedesoinsetautresavantagesmédicauxdanslesmêmes
ionOition, et selon les mêmes modalités que l'agent permanent de

l'Etat du secteur d'activité concerné'

icle 69 cès de l'agent contractuel de l'Etat, le salaire
nltés de toute nature acquises à la date du

de l'agent
règlements

I

décès reviennent à ses ayants cause'

Les sommes dues ne peuvent être versées aux ayants cause que

sur orésentation de I'oidonnance du président du tribunal de première

i*tJ".à âv"ÀiJe.igne te ou tes tiquidateurs des biens du défunr.

A En cas de d e

de présence et les indem

Ar icle 70
l'évaluation p

l'Etat.

CHAPITRE VI

DE L'EVALUATION PROFESSIONNELLE

Il est procédé chaque année, à partir du 15 août à

rofessionnelle des agents contractuels de l'Etat'

L'évaluation professionnelle esL l'appréciation par l'autorité

.orpetàniu ààs résultats de travail atteints par l'agent contractuel de

Article 71 : L'évaluation doit être effectuée sur un plan strictement

ffiî"-mnul excluant toute considération d'ordre politique, syndical,

philosophique, ethnique ou religieux'

Lanotationdel'agenttientcomptedesonespritdediscipline'sa
disponibilité, son rendJment dans le service et de son comportement
général au cours de l'année de référence'

EIle est faite en Comité de Direction (CODIR)'
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Le Comité de Direction procède à la notation sur l'initiative du

responsable de l'établissement ou de la direction. A cet effet, le comité
de Direction devra s'entourer de toutes les garanties.

Articte 72 : La délibération relative l'évaluation de l'agent est
conlidentielle. La note accordée est cependant communiqr-rée à l'agent
concerné.

Les notes et appréciations doivent être motivées et dûment
notifiées par écrit à l'intéressé le responsable de l'établissement ou de
la direction.

Article 73 : constitue une faute disciplinaire le fait pour le responsable
de l'établissement ou de la direction :

- de s'abstenir de réunir le Comité de Direction pour noter ses
collaborateurs ;

- de les noter avec légèreté ou mauvaise foi ;

- de s'abstenir de notifier par écrit les notes et appréciations à

l'agent concerné ;

- de ne pas acheminer ou d'acheminer avec retard les bulletins
individuels de notes de ses collaborateurs.

Article 74 : La note chiffrée globale attribuée à l'agent contractuel de
l'Etat est exprimée de un ( 1) à vingt (20) et correspond aux
appréciations suivantes :

- un (01) à trois (03) très mauvais ;

- quatre (04) à six (06) - mauvais ;

- sept (07) à neuf (09) = médiocre ;

- dix (10) à onze (11) = Passable ;

douze (12) à treize (13) = assez bien ;

- quatorze (14) à quinze (15) - bien ;

- seize (16) à dix huit (18) - très bien ;

- dix neuf (19) à vingt (20) = excellent.

Les notes inférieures à treize (13) sur vingt (20) ou supérieures à
dix-huit (18) sur vingt (20) doivent être motivées et faire l'objet d'un
rapport écrit.

11



CHAPITRE VII :

DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Article 75 : Les agents contractuels de l'Etat bénéficient de stage de

Ë.v.rug", Oe perfeitionnement, de formation professionnelle dans les

mêmeiconditions que les agents permanents de l'Etat'

-j

CHA PITRE II
DES RECOMPENSES ET DE LA DISCIPLINE

SECTIoNl:
DES RECOMPENSES

Artic le76:
emploi, s'est
contribution
l'une des récomPenses suivantes :

- lettre de félicitations eL d'encouragement ;

- témoignage officiel de satisfaction ;

- mention honorable ;

- décoration.

L'agent contractuel de l'Etat qui, dans l'exercice de son

par[iculièrement distingué par son dévouement et par sa

à l'accroissement du rendement du service, peut recevoir

A icle La lettre d

l'agent contractuel de
Comité de Direction de

e félicitation et d'encouragement est décernée à

l'Etat par l'autorité utilisatrice après avis du

son département ministériel ou de l'Institution

dont il relève.

Le témoignage officiel de satisfaction est décerné par le ministre

en cfrarge ae fJ fonction publlque, sur proposition de l'autorité

,titirutri.l après avis du Comité de Direction du mlnistère ou de

i,nriitrtion àont relève l'agent et de celui du Comité Consultatif

Paritaire de la Fonction Publique.

La mention honorable et les décorations sont décernées par

décret du Présldent de la République, sur proposition du. ministre en

.nurg"delafonctionpublique,aprèsavisduComitéConsultatif
Paritaire de la Fonction Publique.

Article 78 : L'ag ent contractuel de l'Etat qui reçoit deux témoignages

officiels de
bonification
d'échelon.

La mention honorable et les décorations donnent égatement droit

à une bonification égale au gain d'indice obtenu lors d'un avancement

d'échelon.

i8

sa tisfa ctio n
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Article 79 : Aucun agent contrgcluel d9 l'Etat ne peut s'absenter de

r* pott" sans l'autoiisation préalable de son supérieur hiérarchique'

sauf cas de force majeure.

L'agent contractuel dc l'Etat empêché de se présenter au service

doit prérienir ou faire prévenir le supérieur hiérarchique dans les plus

brefs délais, en tout câs dans les vingt quatre (24) heures ouvrables

suivant la date de début de l'empêchement' La cause de cet

empêchement doit être Précisée.

SECTION 2 I

DE LA DISfiPLINE

A,rticl e 81 : Les sanctions qui peuvent être infligées à l'agent

contractuel de l'Etat sont :

1. l'aveÉissement avec inscription au dossier ;

2. le blâme avec ou sans inscription au dossier ;

3. la mise à pied sans solde de quinze (15) jours;

4. la mise à pied sans solde de trente (30) jours ;

5. la rupture du contrat pour faute grave'

Article 82:Laru pture du conLrat pour faute grave peut intervenir

dans les cas suivants :

ArticleSO:Toutmanquement,qu'ils'a.gissed'unmanquementàla
oifrti*I o,rn" infiaction aux dispositions législatives ou

*gl"réntuites ou d'une inobservation des règles de travail en vigueur'

constitue une faute pouvant entraîner des sànctions dont le degré de

gravité varie avec ceiui de Ia faute ou la répétition de celle-ci'

La gravité de la faute est appréciée en fonction des circonstances

u, .or.ri"rquelles elle a été commise, de la nature de l'emploi exercé

par l'agent èontractuel et de la mesure dans laquelle la faute a

;;.p;';i; la sécurité, la régularité ou le bon fonctionnement du

service.

1. le refus d,exécuter un ordre ou un travail entrant dans le cadre

des activités relevant de l'emploi public occupé ;

2. la violation d,une prescription concernant l'exécution du service
public et régulièrement portée à la connaissance de l'agent
contractuel ;

3. les voies de fait commises dans les bureaux, locaux, ateliers
ou magasins de l'Administration ;

4. la violation du secret professionnel ;

propos injurieux ou désobligeants,
bruyants et intempestifs répétés à

5. les insultes, menaces,
vocifération, taPages



I'occasion du travail ;
6. les rixes à l'occasion du

dépendances ;

7
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travail ou sur les lieux de travail et

. les manquements graves et/ou négligences coupables dans la

tenue etiou l'entre[ien d'un matériel, outil de travail' appareil'

machine,enginouvéhlculeapparterratrtàl'Administration;
le détournement d'objets ou la détérioration volontaire

matériet appartenant à l'Administration ou relevant
patrimoine Public ;

l'absence de plusieurs jours non autorisée ou non motivée ;

de
du

LI

10.

11.

l'abandon de Poste ;

la divulgation ou la communication à des tiers de documents

ou de rénseignements professionnels et des données réputés

confidentiels ;

12. la prolongation non justifiée de congés annuels payés ;

13. la prolongation non justifiée d'une absence autorisée ;

14. le faux et usage de faux ;

15. la falsification de documents de lldministration ;

16. les inscriptions injurieuses sur le matériel, l'immeuble ou le
tableau d;affichage d'un des services de I Administration ;

17. le vol ou la complicité de vol au préjudice de lAdministration ;

18. l'infraction à la réglementation sur les stupéfiants et les

drogues;
19. le port illégal d'arme et de muniLions pendant ou à l'occasion

du travail.
La liste ci-dessus n'est pas limitative'

Les sanctions prévues à l'article 81 points

de la compétence du ministre en charge
Ar icle I 3
dessus sont

Article 84 : L'audition
l'agent contractuel d'exe

3,4et5ci-
de la fonction

à l'agent
publique.

Les sanctions ainsi visées ne peuvent être infligées

contractuel qu'après une audition disciplinaire'

disciplinaire est une procédure qui permet â
rcer ses droits à la défense.

EIle est
Ces derniers
publique.

conduite Par un agent de l'Etat
sont choisis Par le ministre en

assisté d'un secrétaire.
charge de la fonction



L'agent chargé de conduire l'audition dlsciplinaire. dolt.être d'un

orade ou d'un classemeÀi iatégoriel au moins équivalent à celui de

Iagent contractuel présumé fautif'

ArticleS5:Aucunagentcontractueldel'ËtatnepeutêtresancLiotrné
î.,r îË-ete appelé à fournir à son supérieur hiérarchique des

exptiiaiions sur'lâ ou les fautes qui lui sont reprochées'

Ces explications sont fournies à la suite d'une demande

o,exptiàion'iJ."rresa 1,agent présumé fautif, dans les trois (3) jours

qui suivent le constat de la faute'

ArticleS6:Laréponseàlademanded,explicationdoitêtrerédigéeet
GË** -" pu. l'agent contractuel, au plus tard quarante huit (48) heures

up.èt ta réception de ladite demande'

Article 87 : Lorsque la réponse de l'agent contractuel à la demande

d'explication apporte O"s llitifitutions luffisantes le meLtant hors de

.*r:.,l" otmânoe a'"rpii.âtion ainsi que la réponse sont classées'

ArticleSS:Lorsquelaréponsefaiteàlademanded'explicationpar
i"g-"rt.*tractuel 

'n 
est pai satisfaisante et que la sanction applicable

est l'avertissement 
-iimpte, le supérieur hiérarchique prend les

iLpoti,iont .onséquentes dans un délai de quinze (15) jours'

Article 90 : Lorsque la réponse faite à la, demande d'explication par

îËËi*"tractuel'n,"ri pu, satisfaisante et que la sanction applicable

est l'une de celles prévuàs à l'article 81 points 3' 4 et 5 ci-dessus' le

supérieur hiérarchiquà J.àrt" immédiatement un rapport circonstancié

des faits qu'il transmet à llutorité utilisatrice à charge, pour celle-ci'

de saisir le ministre en charge de la fonction publique en vue de la

A icle 89 Lorsque la réPonse faite à la demande d'explication Par

l'agent contractuel n'est Pas satisfaisante et que la sanction applicable

est l'avertissement avec inscription au dossier, e supérieur

hiérarchique saisit immédia tement l'autorité utilisatrice qui prend les

dispositions conséquentes da ns un délai de quinze (15) jours.

convocation de l'audition disciplinaire'

Article 91 : Le rapport circonstancié des faits prévu à l'article 90 ci-

Aessgs doit parvenir au ministre en charge de la fonction publique dans

un délai dà quinze (15) jours au plus à dater de la demande

à;explications. il est accompagné d'un exemplaire de :

- la demande d'exPtications ;

- la réponse à la demande d'explications'
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Article 92: Le ministre en charge de la_ fonction publique convoque,

trente (30) jours au 
-ptu. 

uptét la réception du rapport' I'agent

présumè faltif en tenant compte d'un délai suffisant pour lui permettre

âe recevoir la convocation et d'y répondre'

La convocation est renlise à I',agerrt contractuel contre décharge.

Article 93- : L'audition disciplinaire ne peut durer plus d'un (01) mois'

Ce délai est porLé à trois (03) mois en cas

accord de l'autorité comPétente.
rl'ertquête, aPrès

Artlcle 94 : Pour l'auditlon disciplinaire, l'agent contractuel peut se

fuit"lttitt"t d'un (1) représentant syndical, d'un délégué du personnel

o, tort autre agent du service et d'un (1) témoin, agent de l'Etat en

activité, de son choix.

Lorsque I'agent contractuel n'a pas souhaité être assisté par un

représenta'nt syn-dical ou par un témoin, mention en est portée dans le

procès-verbal d'audition.

Article g5 : A l,audition disciplinaire, I'a9ent contractuel présumé fautif

6r-',t t* explications verbalement ou par écrit' L'option est falte par

l'intéressé.

Article 96: L'audition disciplinaire doit être sanctionnée par un

#*Ë*tUul rédiqé par le représentant du ministre en charge de la

il;;ti;; ôrüriq"" Éesigne pori tu conduire et signé par lui et par le

secrétaire de séance.

L'agent présumé fautif, le représentant syndical .et le témoin à

l'audition- disciplinaire paraphent et co-signent ledit procès-verbal'

Article 97 Lorsque les exP lications de l'agent Présumé fau tif sont

verbales, elles doivent fai re I'objet d' une transcriPtion rédigee par

I'agent désigné Pour condui re l'audition d isciplinaire. Cette transcription

doit être signée Par l'agen t présumé fautif avec la mention "lue et

approuvée".

Article 9B : lorsqu'une sanction doit intervenir aux termes du procès

verbal de l,audition àliiiptinair", celle-ci est prise par l'autorité

cÀmpétente dans un délai de trente (30) jours après l'audition.

Au cas où aucune sanction ne devrait être prise contre l'agent

contractuel de l'Etat présumé fautif aux termes du procès-verbal de

i"rà,irî, *tiri*iion Joit être faite à l'intéressé par l'autorité

compétente.
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TITRE IV :

DES DISPOSITIONS iNATSTTOTRES ET FINALES

CHAPIJRE lêf :

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 99 : Les dispositions transitoires concernent :

- les agents contractuels précédemment régis par le décret no

2005-108 du 09 mars 2005 ;

- les enseignants communautaires recensés et reconnus par

l'Etat ;
- les contractuels locaux recensés et reconnus par l'Etat ;

- les agents "mesures sociales" ;

- les agents PIP ;

les agents contractuels Budget-programme ;

- les agents payés sur recettes hors budget ;

- les agents recrutés par les partenaires au développement ;

- les occasionnets payés sur les fonds spéciaux des juridictions ;

- les agents financement communautaire ;

- les contractuels payés sur projet ;

- les stagiaires restés au service de l'Administration au terme de
leur période de stage de pré-insertion professionnelle et qui

ont été redéploYés ;

- les agents occasionnels'

SE oN1 Des agents contractuels de l'Etat précédemment
régis par le décret no 2OO5-1O8 du O9 mars 2OO5

Article 1oo : Tous les agents contractuels de l'Etat précédemment
.ég''s par le décret n" 2005-108 du 09 mars 2005 et en service à la
Oaie du 31 décembre 2QO7 bénéficient du régime prévu par le présent
texte.
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Articte 1o 1 : LeS agents contractuels de l,Etat titulaires des

ifuËlifl.atio"t professiorinelles requises, en service à la date du 31

décembre ZOOI et qui remplissent, à ta date de leur première prise de

service, la condition de liÉite d'âge fixée par la loi no 86-013 du 26

février 1986 portant statut généràl des agents perrllanents de l'Etat'

ràrônt |."u".rè, grade pour grade dans.les différents corps des agents

p"r*un"ntt de 
-l'Etat 'correlpondant à leur niveau de qualification

professionnelle et ce, promotion par promotion'

Lerecrutementseferasurtitreouaprèsétudedcdossierau
lendemain du terme du premier avenant'

Pour ceux d'entre eux qui auront atteint la limite d'âge de

quarante (40) ans avant le terme du premier - avenant' leur

lu.*i"-"ni prendra effet au plan administratif à la veille des

quarante (40) ans, et au plan financier pour compter du Iendemaln du

terme du Premier avenant.

services que les intéressés avaient
ntractuel de l'Etat jusqu'au terme du

e en comPte Pour le tiers (1/3) de sa

A icle 1 02 La durée des

àccomplie en qualité d'agent co

premier avenant, leur sera Pris

Toutefois,lorsquelesalaireafférentàl.indicedereclassement
des agents contractuels de l'Etat est inférieur à leur salaire catégoriel

ià.iôi*, l"t intéressés conservent ce dernier salaire jusqu'à ce que/

par té ieu normal des avenants, ils le dépassent'

Article 1O3 : L'agent contractuel de l'Etat reclassé dans le corps des

ug;Ë p"rranentÉ de l'Etat en application des dispositions du présent

décret peut accepter son reclassement ou le rejeter'

Ce rejet doit être notifié par l'agent contractuel de l'Etat au

ministre chârgé de la fonction publique par voie hiérarchique dans un

ààfui O" soixànte (60) jours à'compter de la date de communicatlon

va leu r.

dudit reclassement.

Après ce délai, aucune réclamation en rejet de son reclassement

individuel n'est recevable'

Article 104 : En cas de

contractuel de l'Etat,
nécessaire.

Au cas où l'agent persiste malEré tout, il est maintenu dans sa

rejet du reclassement individuel par l'agent
t'eiat prend les mesures correctives si

situation de contractuel'



ArticlelO5:Touslesagentscontractuelsdel'Etatâgésdeplusde40

""r à la d"t" de leur première prise de service, seront maintenus sous

le régime de contrat à durée indéterminée'

Article 106 : Les avantages reconnus à l'agent cOntracttrel de l'Etat
par dbrrt,=s textes ne pèuvent en- aucun cas s'interpréter comme

s'ajoutarrt aux avantages ayant le môme objet et prévus par le présent

décret.

SECTION 2 Des agents contractuels recrutés au profit des
Projets et Programmes (agents PIP, agents contractuels
budget-Programme et des co ntractuels PaYés sur Projet)

Article LO7:.L
Programmes en
titre exceptionn

es agents contractuels recrutés au profit des Projets et
,".,7i." à la date du 31 décembre 2007, bénéficient à

el des dispositions du présent texte.

Les intéressés seront, sur leur demande et après production de

leurs contrats initiaux, admis à signer un nouveau contrat dont la date

d'effet financier sera la date de signature du présent décret'

Ils seront classés au premier échelon du grade d'accès de leur

emploi.

Artictelo8:LesagentsSoUsContratsPIPàduréedéterminée
qri n uc."pt"nt pas les tèrmes des nouveaux contrats prévus par le
p.ésent dËcret, peuvent continuer de bénéficier des dispositions des

contrats initiaux.

A l'expiration desdits contrats, les intéressés ne seront pas admis

à intégrer les différents cadres des agents contractuels de l'Etat.

En ce qui concerne les contractuels PIP, titulaires de contrats à

durée indétËrminée, un délai de trois (03) mois leur sera accordé pour

adhérer aux dispositions du présent décret.

Au terme de ce délai, les intéressés ne seront pas admis à

intégrer les différents cadres des agents contractuels de l'Etat.

Article 1o9 : Conformément aux disposîtions du présent décret les

agents conLractuels recrutés au profit des projets et program mes

ràversés dans les différents cadres des agents contractuels de l'Etat,
ne bénéficient pas d'un reversement dans les différents corps des

agents permanents de l'Etat.

1<



SECTION J Des agents contractuels directement recrutés Par

les mlnlstères êt institutions de l'Etat (enseignants

communautaires recensés et reconnus par I'Etat, enseignants
contractuels tocaux recensés et reconnu s par l'Etat, contractuels
locaux du secteur de la santé, agents mêsures sociales", agents
payés sur recettes hors budget, agents recrutés Par les

partenaires au développement, agents financement
communautaire, stagiaires restés au servlce de l'Administration
au terme de leur Période de stage de pré-insertion
p rofessionnelle et qui ont été redéPloYés et agents occasionnels
dont ceux PaYés sur les fonds spéciaux des iuridictions)'

Article 110 : Les agents contractuels directement recrutés par les

ministères et institutions de l'Etat en servlce à la date de signature du

:i Je."mO.e 2OO7 bénéficient également à titre exceptionnel des

dispositions du Présent texte.

Un répertoire des intéressés est établi par le.ministre erlrcharge

de la fonction publique sur la base des listes arrêtées et

iomÀuniquees par tes ministres et responsables d'institutions

u tilisateu rs.

Les intéressés seront, sur leur demande, admis à signer un

nouveaucontratdontladated,effetfinancierSeraladatedesignature
du 1e' janvier 2008'

Ilsserontclassésaupremieréchelondugraded,accèsdeleur

sont sans qualification auront le même

ermanents de l'Etat de la catégorie E'

emploi.

Ceux d'entre eux qui

traitement que les agents P

Article 1 11 Hormis les Personnels enseignants de l'éducation

nationale, lepersonnel médical et para-médical d u secteur de la santé

et les pré-insé rés du FSNE/ANPE qui sont déten teurs de documents

officiels (contra ts de travail, cartes vertes, cartes roses, etc. ), le niveau

de recrutement ou de reversement des agents occasi onnels ne Peut

être supérieur à celui du baccalauréat'

Toutefois, ceux d'entre eux qui seraient détenteurs de diplômes

supérieurs peuvent piendre part à des concours de recrutement de

niveau équivalent.

Article 1 L2 Conformément aux disPositions du Présent décret les

agents contractuels di rectement recrutés par les ministères et

institutions de l'Etat reversés dans les difféi-ents cadres des agents

contractuels de l'Etat, ne bénéficient pas d'un reversement dans les

différents corPs des agents permanents de l'Etat'
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CH PITRE II
DES DISPOSITIONS FINALES

Article 113 : Les dispositions du présent décret s'appliquent aux

.""t.atr en cours d'exécutiOn et ceux à signer après adoption du

présent décret.

Article 114 : Tout différend entre l'agent contractuel de l'Etat et

fAOministiàtion, relève de la juridiction administrative'

Article 115 : A compter du 31 décembre 2007, il est mis

dé8"'tt'^re."nt fin à tout recrutement effectué pour le compte de

l,Administration publique sans le concours du ministère chargé. de la
fonction publique et en violation des règles et conditions d'accès aux

emplois publics.

)
A icle 16 Des arrêtés fixeront, en tant que de besoin, les

modalités d'aPPlication du
dispositions antérieures cont
no 2007-592 du 31 décembre
des agents contractuels de l'Etat.

Article 117: Le Ministre du Travail et de la Fonction Publique et le

frfrl'rstrej" l,Economie et des Finances sont chargés, ChaCun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au

lournal Officiel

Fait à Cotonou, le 24 juin 2oo8

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

présent décret qui abroge toutes
raires, notamment celles du décret
2007 portant régime juridique d'emploi

n

Le Ministre du Travail et
de la Fonction Publique,

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

ma DO-
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Le Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice, de la Législation et des Droits de l'Homme,

AMPLIATIONS: PR6 - AN 4 - CS 2- CC2- HCI 2 - CES 2 - HAAC2 - MEF04 MTFP4-Ëffii6Hî4- 
AUTRES MrNisrEnÈs z: - sGG 4 - rcF 04 - DGB-CF-DGrCP-DGID-DGDDI s

-BN-DAN-DLC3-GCoNB-DCCT-INSAE3.BCP-CSM.ICAA3-UAC-UNIPAR-ENAM-FADESP3.
FASEG2-JO1,.

_;!

-to



ANNEXE 1 :

REPERTOIRE DES AGENTS EMPLOYES
DANS L'I\DMINISTRATION PUBLIQUE AUTRES QUE
CEUX CITES À T'RRTICLE 106 DU PRESENT DECRET.

Il s'agit :

des enseignants communautaires recensés et reconnus par

l'Etat ;
des contractuels locaux recensés et reconnus par l'Etat ;

des agents "mesures sociales" ;

des agents PIP ;

des agents contractuels Budget-programme ;

des agents payés sur recettes hors budget ;

des agents recrutés par les partenaires au développement ;

des occasionnels payés sur les fonds spéciaux des

juridictions ;

des agents financement communautaire ;

des contractuels PaYés sur Projet ;

des stagiaires restés au service de l'Administration au terme
de leur période de stage de pré-insertion professionnelle et
qui ont été redéPloyés ;

des agents occasionnels.
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ANNEXE 2:

GRTLLE SALARTALE DES AGENTS CONTRACTUELS
DE L'ETAT
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ANNEXE 2 : GRILTE SATARIALE DES AGENTS CONTRACTUELS DE L'ETAT

(valeur point indiciaire au 1e' janvier 2008 = 2 864)

CATEGORIE A CATEGORIE B CAÎEGORIE C CATEGOIIIE D

A1 A2 A3 B1 82 B3 c1 D1 D2 D3 E1

425 375 340 300 280 250 220 200 180 160 't40 120 100

2 490 425 380 335 310 270 240 215 200 170 150 130 105

c 555 475 420 370 340 290 260 230 215 180 160 140 110

4 620 525 460 405 370 310 280 245 230 190 170 150 120

Ê 730 625 520 490 420 360 320 250 210 190 170 140

6 815 675 560 525 450 380 340 265 220 200 180 150

BBO 725 600 560 480 400 360 310 280 230 210 190 160

1020 850 675 645 530 460 400 345 310 255 230 210 180

I 1090 900 725 680 560 480 420 325 240 220 190

10 1 165 775 715 590 500 440 380 340 275 250 230 200

'1 1 1250 1000 850 750 640 520 460 400 360 300 265 245 210

12 1300 1 100 925 825 725 590 510 460 400 340 300 275 235

SALAIRE MENSUEL BRUT = Valeur ooint indiciaire x indice
12

lndemnité de Résidence = 10 % du Salaire Mensuel Brut

Aft//

CATEGORTE E

c2 c3

I

280

295

365 265

J


